
 

 

 

 

2/ Le rôle de la médecine du travail : 

 

L’Article L4622-2 du Code du Travail dispose que : 

• Modifié par Ordonnance n°2017-1718 du 20 décembre 2017 - art. 1  

Les services de santé au travail ont pour mission exclusive d'éviter toute altération de la santé 

des travailleurs du fait de leur travail. A cette fin, ils :  

1° Conduisent les actions de santé au travail, dans le but de préserver la santé physique et 

mentale des travailleurs tout au long de leur parcours professionnel ;  

2° Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions et 

mesures nécessaires afin d'éviter ou de diminuer les risques professionnels, d'améliorer les 

conditions de travail, de prévenir la consommation d'alcool et de drogue sur le lieu de 

travail, de prévenir le harcèlement sexuel ou moral, de prévenir ou de réduire les effets de 

l'exposition aux facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1 et la 

désinsertion professionnelle et de contribuer au maintien dans l'emploi des travailleurs ;  

3° Assurent la surveillance de l'état de santé des travailleurs en fonction des risques 

concernant leur santé au travail et leur sécurité et celle des tiers, des effets de l'exposition aux 

facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1 et de leur âge ;  

4° Participent au suivi et contribuent à la traçabilité des expositions professionnelles et à la 

veille  

Le législateur vient de réiterer aux médecins du travail son refus d’accès au dossier médical 

partagé. Le positionnement du médecin du travai est en cause.  Il doit se prononcer sur 

l’aptitude de l’agent.Mais l’absence de  libre choix pour le patient altère quelque peu la 

confiance requise. 

 

 

 

Ce cloisonnement entre  la médecine du travail  et le monde médical interroge car le médecin 

du travail reçoit des compétences en matière d’addictions :   

 

L’article  L3511-10 du code de la santé publique dispose :  

• Créé par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 134  

• Abrogé par Ordonnance n°2016-623 du 19 mai 2016 - art. 1  

Les substituts nicotiniques peuvent être prescrits par :  

1° Les médecins, y compris les médecins du travail aux travailleurs ….;  

Pour des motifs de sécurité ou des enjeux éonomioques, des conditions d’aptitude physique 

s’imposent à de nombreuses professions, incluant la surveillance médicale  de la 

consommation de substances psycho actives.  



 

 

Une politique de prévention primaire  des conduites addictives suppose  un volet médical avec 

une transversalité d’approche : adapter le travail à l’homme.   Pour l’instantr l’approche 

semble davantage individuelle, se limitant aux objectifs de sécurité. 

 

La loi française a transpoé la directive européenne 89/391 du 12 juin 1989 sur  la sécurité et la 

santé au travail : Citons son article 6 :  

Obligations générales des employeurs 

1. Dans le cadre de ses responsabilités, l'employeur prend les mesures nécessaires pour la 
protection de la sécurité et de la santé des travailleurs, y compris les activités de prévention des 
risques professionnels, d'information et de formation ainsi que la mise en place d'une organisation 
et de moyens nécessaires.  

L'employeur doit veiller à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 
circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes.  

2. L'employeur met en oeuvre les mesures prévues au paragraphe 1 premier alinéa sur la base des 
principes généraux de prévention suivants:  

a) 

éviter les risques;  

b) 

évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités;  

c) 

combattre les risques à la source;  

d) 

adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail 
ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue 
notamment d'atténuer le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci 
sur la santé;  

e) 

tenir compte de l'état d'évolution de la technique;  

f) 

remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux;  

g) 

planifier la prévention en visant un ensemble cohérent qui intègre dans la prévention la technique, 
l'organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs 
ambiants au travail;  

h) 

prendre des mesures de protection collective par priorité à des mesures de protection individuelle;  

i) 

donner les instructions appropriées aux travailleurs.  



 

 

3. Sans préjudice des autres dispositions de la présente directive, l'employeur doit, compte tenu de 
la nature des activités de l'entreprise et/ou de l'établissement:  

a) évaluer les risques pour la sécurité et la santé des travailleurs, y compris dans le choix des 
équipements de travail, des substances ou préparations chimiques, et dans l'aménagement des 
lieux de travail.  

À la suite de cette évaluation, et en tant que de besoin, les activités de prévention ainsi que les 
méthodes de travail et de production mises en oeuvre par l'employeur doivent:  

- garantir un meilleur niveau de protection de la sécurité et de la santé de travailleurs,  

- être intégrées dans l'ensemble des activités de l'entreprise et/ou de l'établissement et à tous les 
niveaux de l'encadrement;  

b) lorsqu'il confie des tâches à un travailleur, prendre en considération les capacités de ce 
travailleur en matière de sécurité et de santé;  

c) faire en sorte que la planification et l'introduction de nouvelles technologies fassent l'objet de 
consultations avec les travailleurs et/ou leurs représentants en ce qui concerne les conséquences 
sur la sécurité et la santé des travailleurs, liées au choix des équipements, à l'aménagement des 
conditions de travail et à l'impact des facteurs ambiants au travail;  

d) prendre les mesures appropriées pour que seuls les travailleurs qui ont reçu des instructions 
adéquates puissent accéder aux zones de risque grave et spécifique.  

4. Sans préjudice des autres dispositions de la présente directive, lorsque, dans un même lieu de 
travail, les travailleurs de plusieurs entreprises sont présents, les employeurs doivent coopérer à la 
mise en oeuvre des dispositions relatives à la sécurité, à l'hygiène et à la santé et, compte tenu de 
la nature des activités, coordonner leurs activités en vue de la protection et de la prévention des 
risques professionnels, s'informer mutuellement de ces risques et en informer leurs travailleurs 
respectifs et/ou leurs représentants.  

5. Les mesures concernant la sécurité, l'hygiène et la santé au travail ne doivent en aucun cas 
entraîner des charges financières pour les travailleurs.  

En reprenant ces principes généraux, une politique transversale de prévention des conduites 

addictives sur les lieux de travail est possible.  

 


